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Société coopérative d'habitation de Genève

(Voir photos et plans pages 14-15.)

L'année 1947 nous a engagé à porfer notre effort
pour lutter contre le manque de logements dans
l'agglomération genevoise.

Les crédits votés par le Grand Conseil et le Conseil
municipal de la ville ont permis la mise en chantier de
16 immeubles, et ainsi de profiter des subventions
prévues par l'ordonnance N° 3 du Département militaire
fédéral du 5 octobre 1946.

Les 96 logements de cette étape se répartissent
comme suit :

36 logements de 3 pièces loués à Fr. 950.— l'an
36 » 3V2 » » 1075.— »
12 » 4 » » 1200.— »
12 » 4V2 » » 1300.— »

Le programme financier a éfé éfabli de la manière
suivante :

Coût des constructions :

terrain, 16 000 m2 à Fr. 12.50 le m2 Fr. 200 000.—
immeuble, 25 484 m3 à Fr. 88.85 le m3 » 2 264 000.—
agrandissement de la centrale thermique 110000.—
aménagements extérieurs » 226 000.—
intérêts et frais divers » 100 000.—

Fr. 2 900 000.—
Financement des constructions :

terrain Fr. 200 000.—
souscriptions de parts sociales ...» 110000.—
subvention fédérale » 390 000.—

» cantonale » 390 000.—
» communale » 390 000.—

hypothèque 1er rang » 1080 000.—
» 2e rang » 340 000.—

Fr. 2 900 000,—

Les premiers logements sont occupés depuis le 15
janvier 1948 et l'ensemble sera terminé pour le mois
d'avril. Malgré les nombreuses difficultés provenant de
la pénurie du ciment, de tuiles, de fer et d'appareils
sanitaires, ainsi qu'une main-d'œuvre insuffisante, notre
programme a été réalisé dans les délais prévus.

Afin de bénéficier des subventions en vigueur
jusqu'à fin 1947, nous avons établi un nouveau projet de
12 immeubles comprenant 72 logements.

La ville de Genève possédant une parcelle de
terrain de 11 200 m2 à proximité de notre bâtiment
d'administration, l'édification de maisons locatives sur ce
terrain permettra de raccorder le chauffage et le service
d'eau chaude à nos installations actuelles. Le Conseil
administratif de la ville de Genève, afin de nous
permettre cetfe nouvelle réalisation, a mis ce terrain à

notre disposition contre un contrat de droit de superficie

et moyennant payement d'une rente foncière
annuelle.

D'autre part, les autorités fédérales, cantonales et
communales nous ont accordé les subventions prévues
à l'ordonnance N° 3 du Département militaire fédéral
pour l'année 1947.

Après avoir obtenu les crédits de construction et la
consolidation hypothécaire, notre programme financier
a été précisé de la manière suivante :

Coût des constructions :

immeubles 19 530 m3 à Fr. 102.— le m3 Fr. 1 992 000.—
chaufferie et service d'eau chaude » 80 000.—
aménagements extérieurs » 101 500.—
intérêts ef frais divers » 75 000.—

Fr. 2 248 500.—

Financement :

souscriptions de parts sociales
subventions
hypothèque* 1er rang

» 2e rang

Fr. 140 000,
978 075,
875 000,
255 425,

Fr. 2 248 500.

Nos travaux ont pu commencer et le 23 décembre
1947, les autorités ont assisté à cette inauguration en
nous félicitant pour notre activité.

L'ensemble des nouvelles constructions comprend
4 groupes d'immeubles de deux étages sur rez-de-
chaussée, soit 72 logements représentant 207 pièces
d'habitation et 72 cuisines et le même nombre de chambres

de bains.
Au point de vue de leur confort, ces logements

comprennent chacun une cuisine de 7 à 10 m2, donc assez
grande pour permettre à la famille d'y prendre
éventuellement ses repas ; une petite salle de bain avec
W.-C. attenants dans les petits appartements, et avec
W.-C. indépendants dans les plus grands. Les chambres
de famille ont environ 16 m2 de surface ; les chambres
à coucher sonf prévues pour deux personnes et d'autres
pour une personne. En outre, une chambrette a été
envisagée dans certains logements. Des dépendances
nécessaires seront aménagées au sous-sol : caves, garages

à bicyclettes et à poussettes.
Le chauffage et le service d'eau chaude seront assurés

par notre centrale thermique existante, moyennant
certaines transformations et placement de deux
nouvelles chaudières. Les locataires pourront également se
servir de la buanderie centrale.

L'aménagement du terrain comporte les chemins
d'accès nécessaires, les plantations et les pelouses vertes

entre les immeubles. En outre, un emplacement a

été réservé comme place de jeux pour les enfants.
Vu l'augmentation de la population de nofre cité, la

ville de Genève construira une école enfantine à
l'ouest de nos immeubles, dans un magnifique cadre
de verdure.

Les magasins de la Société coopérative de consommation

sonf. également devenus insuffisants pour assurer
le ravitaillement de nos locataires. Pour remédier à

cette situation, nous entreprenons la construction d'un
pavillon au bas de l'allée centrale de la Cité Vieusseux,
comprenant toutes les installations nécessaires pour un
magasin d'alimentation.

Les nouveaux logements seront habitables au début
de l'année 1949 ; les loyers ont pu être maintenus à
Fr. 300.— la pièce, malgré l'augmentation du prix de
construction.

Notre société a, depuis sa fondation en 1919, mis 533
logements à la disposition des familles de condition
modeste. Cette activité doit pouvoir se continuer, car
le manque de logements persiste encore. A cet effet,
il sera nécessaire d'examiner avec les autorités et les
milieux intéressés les moyens de financer les constructions

à but social, car la constitution du capital permettant
de continuer notre activité devient toujours plus

difficultueuse. Nous savons que le Conseil d'Etat et le
Conseil administratif sonf éqalement préoccupés du
manque de logements dans l'agglomération genevoise
et que notre collaboration a été appréciée de manière
qu'un travail en commun reste désirable et sera profitable.

Ernesf MARTIN, archifecte.
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Société coopérative d'habitation de Genève - Cité Vieusseux - Projet d'extension

(Voir texte page 11.)
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